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REGLEMENT INTERIEUR 
VTT-PISSY-76 

 
 
Le présent règlement intérieur vient en complément des statuts de l’association et s’appliquent 

à tous les membres. Il a été adopté lors de l’assemblée générale du 27 février 2010. Il est remis à 
l’ensemble des membres ainsi qu’à chaque nouvel adhérent. 

 
Organisation de l'association 

 
• JeWaRa fut créé en 2006 par Jérôme VIDAL, Raphaël CHATAIN et Wandrille LEFEBVRE 

avec la première création de leur site internet. Elle changea rapidement de nom pour devenir 
en 2007, VTT-PISSY-76. 

• L’association est composée d’un conseil d’administration de 6 membres dont trois forment le 
bureau. 

• La diffusion de l’information se fait par le biais de son site internet http://vtt-pissy-76.com dont 
les gestionnaires sont Wandrille LEFEBVRE, Jérôme VIDAL et Raphaël CHATAIN. Les 
comptes rendus d’Assemblée Générale et du conseil d'administration sont à remis aux  
membres par voie électronique après leur adoption. 

• Les rôles et fonctions des membres du bureau sont inscrits dans les statuts de l’association. 
• L’association est inscrite en Préfecture sous le n° W763006706 
• Les membres de l’association ne souhaitent pas s’affilier auprès d’une fédération nationale. 

 
 
Les modalités adhésion 

 
• Toute adhésion est valable durant l’année civile en cours, sauf radiation, elle doit être 

renouvelée tous les ans. 
• Pièces à fournir :  

o La fiche d'inscription dûment remplie. 
o Un certificat médical stipulant la non contre-indication à la pratique du VTT en loisir. 
o Autorisation ou non de l’utilisation de photographies. 
o Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinés au secrétariat de 

l’association. En application de l’article 34 de la loi informatique et liberté du 6 janvier 
1978, chaque adhérent bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui le concernent. 

• Le montant annuel de la cotisation est fixée à 25€ (vingt-cinq Euros). 
• L’association accepte les versements en chèque et en espèces. 
• Toute adhésion en cours d’année pourra faire l’objet d’un paiement partiel de la cotisation au 

prorata du temps restant. 
• Conditions de remboursement : toute cotisation payée pour l’année, ne peut faire l’objet d’un 

remboursement même partiel. 
• L’association se réserve le droit de refuser une demande d’adhésion, sans avoir à motiver sa 

décision. 
• Toute personne souhaitant adhérer à l’association pourra participer à 2-3 activités avant de 

souscrire. 
• L’adhésion à l’association est réservée aux personnes majeures. 

 
 
Les activités 

 
• Sont proposées plusieurs fois par semaine des rencontres afin de pouvoir s’adonner à la 

pratique du VTT. 
• Chaque membre est libre de proposer son circuit et ses dates en fonction de son planning 

personnel. 
• Aucun membre n’est tenu d’assister obligatoirement à chaque rencontre. 
• Des participations à des manifestations sportives, liées à la pratique de VTT, sont proposées 
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en fonction du calendrier sportif disponible sur le site de l’association.  
• Tout membre de l’association peut proposer la participation à une manifestation sportive. 
 

 
Les déplacements 
 

• L’association ne dispose pas de véhicule personnel. 
• Les déplacements ne peuvent faire l’objet de remboursement par l’association. 
• Le covoiturage est recommandé lors des déplacements. 
• Lors de covoiturage, il est de principe de partager les frais engendrés par le déplacement 

entre les différents membres. 
• Les membres de l’association s’engagent à respecter les règles de la société organisatrice. 

En cas de non respect, l’association VTT-PISSY-76 ne serait pas en aucun cas responsable 
des dommages liés à ce manquement. 

 
 
Les activités et leurs conditions de pratique 
 

• Conditions de pratique et de sécurité :  
o Le port du casque est obligatoire lors de la pratique du VTT.  
o Respect du Code de la Route. 
o Posséder un VTT en bon état de fonctionnement. 
 

 
Matériel et locaux 

 
• L’association ne fournit pas de VTT, il appartient à chaque membre de posséder le sien. 
• L’association ne fournit aucun accessoire lié à la pratique du VTT (casque, compteurs, 

matériels divers, …). 
• Le siège social de l’association ne tient pas lieu de local. 
• L’association ne possède pas de locaux. 
• Les gestionnaires du site internet mettent à la disposition de l’association leur outil 

informatique afin d’y effectuer les mises à jour. Aucune rétribution ne peut être demandée à 
ce titre. 

• En cas de perte ou de vol d’objets personnels, l’association ne pourra être tenue pour 
responsable. 

 
 
Les procédures disciplinaires 
 

• Est considéré comme faute : 
o Tout membre non à jour dans ses cotisations peut se voir radier de l’association, 

après un rappel par lettre recommandée. 
o Tout membre ne respectant pas les statuts et le présent règlement peut être radié. 
o Les fautes graves :  

• Toute personne apportant un trouble, un état d’esprit néfaste au bon 
fonctionnement de l’association. 

• Toute personne qui par son comportement portera préjudice moral, matériel 
ou financier à l’association ou à l’un de ses membres. 

o Toute personne exclue de l’association ne pourra prétendre à aucun remboursement 
ou compensation 

• Le conseil d’administration prononce les sanctions disciplinaires. 
• Rappel des droits de la défense dans la procédure disciplinaire : 

o Convocation par courrier recommandé. 
o Entretien préalable à la décision du conseil d'administration. 
o Recours auprès de l'Assemblée Générale. 
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Assurance 
 
Au titre des obligations de l'association envers ses adhérents, il convient de préciser la couverture 
assurance souscrite par l'association au profit de ses membres : 

• Un contrat d’assurance a été souscrit auprès de la compagnie Axa Assurances 
• Chaque adhérent a la possibilité de souscrire une assurance complémentaire (individuelle 

accident). 
 
 
Modifications du règlement intérieur 
 
Le présent règlement intérieur peut être révisé et modifié à tout moment en fonction des besoins de 
l’association. Toute modification sera soumise à l’approbation de l’assemblée générale. 
 
 
 
 

Fait à Pissy-Pôville, le 27 février 2010 
 
 

  Le président      Le secrétaire 
     Wandrille LEFEBVRE              Frédéric BUGEON 


